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POURQUOI 
HONORER
AUGUSTE 
BLANQUI ?

	 Parce	qu’il	est	un	symbole	et	une	fierté	de	la	résistance	républicaine	n’ayant	
jamais	lâché,	en	payant	le	prix	fort	:	plus	de	trente	ans	de	prison	!

	 Le	XIX°	siècle	est	un	siècle	de	luttes	constantes	:	1830,	1848,	1870,	pour	
rétablir	la	République,	le	suffrage	universel	et	la	souveraineté	populaire	conquis	en	
août-septembre	1792	après	Valmy.

 Les droits de l’homme, la République sociale, le suffrage universel et 
la souveraineté populaire, sont des fondamentaux de la LDH, de précieux ac-
quis que nous voulons défendre en honorant la mémoire d’Auguste Blanqui.

	 Il	est	né	à	Puget-Théniers	en	1805, l’an XIII de la république.	Le	père	d’Au-
guste	Blanqui	est	un	conventionnel	élu	en	1792,	en	même	temps	que	Jean-Fran-
çois Ricord, maire de Grasse,	au	suffrage	universel	pour	 représenter	 le	dépar-
tement	des	«	Basses	Alpes	»,	ancêtre	des	Alpes	maritimes.	Son	père	est	nommé	
sous-préfet	après	 le	premier	 rattachement	du	Comté	de	Nice	à	 la	République	en	
1793.

 La Ligue des droits de 
l’Homme Provence Alpes Côte 
d’Azur	a	décidé	d’organiser	un	évè-
nement le 14 juin 2025	à	l’occasion	
du	 220°	 anniversaire	 de	 la	 nais-
sance	d’Auguste	Blanqui.
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	 A	cette	époque,	il	fallait	plus	de	quarante-huit	heures	pour	aller	de	Nice	à	
Puget-Théniers.	Pendant	les	cent	jours,	le	père	d’Auguste	est	nommé	sous-pré-
fet	à	Marmande,	sa	mère	est	à	Paris	pour	un	héritage,	Auguste	Blanqui	se	re-
trouve	seul	à	Puget-Théniers	avec	sa	grand-mère	et	ses	deux	 jeunes	sœurs.	
Après	Waterloo,	la	grand-mère	et	les	trois	enfants	feront	face	au	déchainement	
de	la	terreur	blanche	anti-républicaine.	La	rage	des	ultras	était	à	la	mesure	de	
la	peur	qu’avait	 suscitée	chez	eux	 le	 retour	 inattendu	de	 l’empereur.	 Il	 faudra	
deux	mois	à	la	famille	pour	rejoindre	Paris	à	travers	une	France	dévastée	par	les	
vendettas	de	l’extrême	droite.	Nul	doute	que	cette	traumatisante	expérience	soit	
à	la	source	de	son	engagement	pour	les	idéaux	de	la	République.

 Auguste Blanqui sera celui qui ne cédera jamais. Eut-il à payer du 
prix de sa vie dans les pires geôles et les plus mauvais traitements. 

	 Il	est	de	toutes	les	luttes.	Il	contribue	à	la	chute	de	Charles	X	lors	des	
«	 trois	 glorieuses	 »	 (1830).	Membre	de	 la Société des amis du peuple	 (ré-
férence	à	Jean	Paul	Marat),	 il	soutient la révolte des canuts de Lyon (1831	
et	1834).	Sa	devise	« Frapper d’impôts le nécessaire, c’est voler. Frapper 
d’impôts le superflu, c’est restituer. » 
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Le président :	«	Quels	sont	vos	nom,	prénoms,	âge,	lieu	de	naissance	et	domi-
cile….	»

Blanqui	:	«	Louis	Auguste	Blanqui,	âgé	de	26	ans,	né	à	Nice,	demeurant	à	Paris,	
rue	de	Montreuil,	faubourg	saint	Antoine…	»

Le président	:	«	Quelle	est	votre	profession	?

Blanqui	:	«	Prolétaire	!	»

Le président :	«	Ce	n’est	pas	là	une	profession	!	

Blanqui	:	«	Comment	?	Ce	n’est	pas	une	profession	!	C’est	la	profession	de	trente	
millions	de	français	qui	vivent	de	leur	travail	et	sont	privés	de	droits	politiques…	»

Le président :	«	Eh	bien	!	Soit.	Greffier,	écrivez	que	l’accusé	est	prolétaire	!	»

Blanqui	poursuit	:	«	…Nous	demandons	que	ces	trente	millions	de	français	choi-
sissent	leurs	représentants	et	la	forme	de	leur	gouvernement	par	le	suffrage	uni-
versel..	»

INTERROGATOIRE DU PRÉVENU LOUIS AUGUSTE 
BLANQUI (COUR D’ASSISES DE LA SEINE, 1832, AU 
PROCÈS DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DU PEUPLE)

Toute	la	vie	de	Blanqui	est	ramassée	dans	cet	échange.	Ce	siècle	est	celui	d’une	
lutte	constamment	renouvelée,	à	chaque	génération,	1830,	1848,	1870	pour	obte-
nir le suffrage universel, les libertés publiques, la république, la souveraineté 
populaire.
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Certains	considèrent	de	haut	Auguste	Blanqui	:	un	homme	politique	radical,	un	acti-
viste	de	peu	d’envergure	théorique,	tout	entier	tourné	vers	l’action	et,	pire,	vers	l’ac-
tion	insurrectionnelle	voire	conspirative.	N’a-t-il	pas	écrit	«	Instruction pour une prise 
d’armes	»	qui	est	une	sorte	de	manuel	pour	insurgé	?	Il	est	élu	lui-même	deux	fois,	
commandant	de	la	garde	nationnale	pendant	la	Commune	de	Paris,	puis	député	de	
la	nation	en	1879.

Mais	comment	fait-on	quand	l’évocation	et	 le	mot	même	de	république	sont	 inter-
dits	?	Quand	on	n’a	ni	bulletin	de	vote,	ni	droit	de	grève,	ni	droit	de	manifester,	ni	
liberté	de	réunion	?	Et	ne	sont-ce	pas	les	barricades	qui	sont	venues	à	bout,	succes-
sivement,	de	Louis	XVI,	de	Charles	X,	de	Louis-Philippe	et	de	Napoléon	III	?

AUJOURD’HUI, GRÂCE À DES HOMMES COMME LUI NOUS 
AVONS LE DROIT DE MANIFESTER, LE DROIT DE GRÈVE, LE 
DROIT D’ASSOCIATION ET LE BULLETIN DE VOTE. C’EST UN 
HÉRITAGE, AUJOURD’HUI EN PÉRIL, UN DROIT RÉCEMMENT 
ACQUIS POUR CERTAINES. LES TRENTE ANNÉES DE PRI-
SON D’AUGUSTE BLANQUI ET DE BEAUCOUP D’AUTRES, EN 
FURENT LE PRIX À PAYER.

Prisonniers politiques à Sainte-Pélagie en 1850



7

Blanqui,	c’est	aussi	une	tête	politique.	Le	15 mai 1848,	le	peuple	de	Paris	envahit	
l’Assemblée	nationale	exigeant	qu’il	n’y	ait	plus	en	Europe	de	rois	oppresseurs	et	
de	peuples	opprimés.	Il	scande	:

Il	se	tourne	vers	Blanqui	:	

Auguste	Blanqui	était	le	seul	qui,	à	cette	heure,	pouvait	obtenir	le	silence	de	cette	
foule	immense	qui	avait	envahi	le	palais	bourbon…	Le	seul	qui	pouvait	donner	un	
sens	et	un	débouché	politique	à	l’émeute.

Lithographes : Victor Adam (1801-1866) et Jules Arnoult  (1814-1868)
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1870	:	l’insurrection	de	la	Commune	est	d’abord	d’essence	patriotique.	Le	modèle	et	
la	référence	de	Blanqui	c’est	la	levée	en	masse,	le	peuple	en	armes,	les	volontaires	
de	l’an	II	(1793/94)	pour	la	défense	de	la	république.	Il	est	élu	commandant	d’un	ba-
taillon	de	la	garde	nationale	parisienne.	Mais	le	gouvernement	versaillais	ne	songe	
qu’à	capituler,	traiter	avec	Bismarck	pour	mater	la	Commune	et	le	peuple	parisien.	
À	nouveau,	Blanqui	 sera	emprisonné.	Thiers	et	 son	gouvernement	 refuseront	de	
l’échanger	contre	l’archevêque	de	Paris	et	74	otages.	

Marx dira :

Quant à Thiers, il affirme aux négociateurs :

Après	la	Commune,	la	bataille	est	celle	de	l’amnistie	des	milliers	de	communards	
emprisonnés	ou	envoyés	au	bagne	en	Nouvelle	Calédonie.	Dans	toute	la	France,	à	
chaque	élection	on	déposera	la	candidature	de	Blanqui	pour	sensibiliser	à	la	ques-
tion	de	l’amnistie.

Il	est	finalement	élu	en	avril	1879	député	de	Bordeaux.	Il	avait	reçu	le	soutien	de	son	
camarade	Garibaldi	:
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Il	est	donc	libérable,	mais	l’assemblée	versaillaise	invalide	son	élection.	Il	sera	fina-
lement	gracié.	Il	mourra	peu	après.

Il s’éteint le 1° janvier 1881. Deux cent mille personnes, un cortège immense, 
un océan d’hommes et de femmes l’accompagne. La police interdit le drap 
rouge recouvrant son cercueil.

QUI EST 
BLANQUI ?

Il	 est	 cet	 enfant	 de	 Puget-Théniers	 traversant	 la	 France	
occupée	par	les	troupes	étrangères,	dévastée	par	les	ven-
geances	monarchistes.	 Il	est	ce	combattant	 inébranlable,	
irréductible	opposant	à	ces	classes	dominantes	qui	ne	de-
vaient	leur	pouvoir	qu’aux	armées	étrangères. Il est notre 
ancêtre.

Nous devons à des Hommes comme lui la République et nos libertés, y com-
pris nos libertés communales. Pendant la restauration, Louis XVIII, Charles 
X, puis Louis-Philippe, puis sous Napoléon III, et plus tard sous Pétain, les 
maires étaient nommés par le préfet.

AU CIMETIÈRE DU PÈRE LACHAISE, LA FOSSE EST OUVERTE. LOUISE 
MICHEL, JULES VALLÈS, CLEMENCEAU,... LUI RENDENT HOMMAGE.
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Réplique de « l’Action Enchainée » de Puget-
Théniers dans la cour du Louvre à Paris
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« L’ACTION ENCHAINÉE » : INITIATIVE 
CITOYENNE DE LA LIGUE DES DROITS 
DE L’HOMME

Il	existe	à	Puget-Théniers	une	statue	célèbre	(une	réplique	se	trouve	à	Paris	dans	
les	 jardins	 du	Louvre)	 en	hommage	à	Auguste	Blanqui,	« L’action enchainée » 
érigée	en	1909	grâce	à	une	souscription	publique	à	l’initiative	des	sections	LDH	et	
de	Gustave	Geoffroy,	biographe	de	Blanqui.	Cette	statue	fût	réalisée	par	Aristide 
Maillol,	un	égal	d’Auguste	Rodin,	qui	rend	hommage	à	la	vie	de	«	l’enfermé	».	Ce 
sera « l’action enchainée » symbole de sa vie d’emprisonnement	(37	années	de	
prison	pour	76	ans	de	vie	!).

Cette	statue	est	le	symbole	d’une	vie	de	lutte	pour	la	république	sociale.	Le 14 Juin 
2025 nous souhaitons renouer avec cette tradition en rendant hommage à ce 
grand combattant des droits de l’homme et de la République sociale,	dans	sa	
ville	natale	de	Puget-Théniers.	

Georges Clemenceau,	 admirateur	 de	Blanqui,	maire	 du	 18°	 arrondissement	 de	
Paris	pendant	la	commune,	sera	président	du	comité	pour	la	souscription	publique	
en	faveur	de	l’érection	de	cette	statue.	La France sort de l’affaire Dreyfus. La LDH 
vient de se créer (1898).

La	force	symbolique	de	cette	statue,	la	haute	figure	d’Auguste	Blanqui	à	laquelle	elle	
se	réfère	étaient	tellement	insupportables	durant	la	période	vichyste	que	les	politi-
ciens	d’extrême	droite	avaient	l’intention	de	la	fondre	afin	de	récupérer	le	bronze	et	
l’expédier	à	Hambourg	pour	participer	à	l’effort	de	guerre	nazi.	Elle ne sera sauvée 
que grâce à la vigilance des résistants qui la cachèrent.

C’est	ainsi	qu’elle	échappa	à	la	vindicte	de	l’extrême	droite	pétainiste.	Cet	épisode	
doit	retenir	notre	attention.	Il	constitue	un	motif	supplémentaire	de	commémorer	la	
mémoire	d’Auguste	Blanqui.	Ce n’est pas seulement une gloire des Alpes du 
Sud, c’est une vigie républicaine. L’extrême droite au pouvoir à Vichy voulait 
effacer toute référence à la République, la remplaçant par un « État français » 
ayant pour devise « Travail, Famille, Patrie » à la place de « Liberté, Egalité, 
Fraternité ».
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PROGRAMME DE 
LA JOURNÉE DU 
14 JUIN 2025
• 9h30 : Arrivée à Puget-Théniers	via	chemin	de	fer	de	Provence	ou	en	covoitu-
rage.	Réservation/Contact	:	06	82	02	70	96
Prix	:	16	€	aller-retour.	Paiement	par	chèque	ou	virement	bancaire.	Paiement	par	
chèque	à	l’ordre	de	la	«	LDH	»	ou	par	virement	bancaire.	Attention	nombre	de	place	
limité.

• 10h/11h : Visite guidée	 (Puget-Théniers	à	 l’époque	de	 la	1°	République	et	de	
l’Empire),	exposition Blanqui à l’écomusée, fresques de la médiathèque, an-
cienne sous-préfecture	(Contact	Ecomusée	de	la	Roudoule	:	06	85	65	79	74)

• 11h 30 Discours, dépôt de gerbe au pied de la statue « l’Action Enchainée ».	
Livre	d’or	ouvert	pour	les	hommages	citoyens. Invitation de tous les maires et conci-
toyens de la communauté et du sud 04.

• 12h30-15h Pique-Nique républicain	(collectif,	tiré	du	sac)	dans	les	jardins	de	la	Rou-
doule,	Animation, témoignages des associations et organisations partenaires 
(Pour	réserver	une	table	et	un	barnum	:	06	82	02	70	96). Débats autour d’un podium. 
Pour ceux qui préfèrent la restauration hôtelière, réservation individuelle auprès des 
établissements de Puget-Théniers.

• 15h30/18h Salle des fêtes de Puget-Théniers : Conférence-débat, table ronde 
« La défense des droits de l’Homme et de la République sociale de la nais-
sance de Blanqui à nos jours »	(Infos	:	06	68	16	56	49)
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Aller-retour 16€ 

Départs :

Nice	gare	du	sud	8h
Nice-lingostiére	8h19

Arrivée	à	Puget-Théniers	à	9h23

Retours	de	Puget-Théniers	à	14h34	ou	19h34

Renseignements et réservation : 

06 82 02 70 96 
ou	par	mail	auprès	des	Amis	de	la	Liberté	:	
amisdelaliberte@free.fr

INSCRIVEZ-VOUS POUR LE 
« TRAIN DES PIGNES »
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NOUS TENONS À REMERCIER M. CORPORANDY, MAIRE DE PUGET-THÉNIERS, 
L’ÉCOMUSÉE DE LA ROUDOULE ET LES AMIS DE LA LIBERTÉ POUR LEUR 

PARTENARIAT.

Seront	invités	:	

Tous	les	maires	de	la	communauté	de	commune	et	des	envi-
rons,	leurs	conseils	municipaux	et	leurs	concitoyens	ainsi	que	
ceux	du	Sud	du	département	des	Alpes	de	haute	Provence.

Les	associations	et	organisations	du	06	et	environ,	les	asso-
ciations	mémorielles	attachées	aux	droits	de	 l’Homme	et	à	
l’idéal	de	République	sociale	d’Auguste	Blanqui	seront	égale-
ment	invitées.	Un	livre	d’or	sera	ouvert	pour	les	témoignages	
citoyens.

Des interventions et débats auront lieu lors du « Pic-Nic 
républicain » comme à l’issue de la conférence.

La	 ligue	des	droits	 de	 l’Homme	est	 une	association	 d’acti-
vistes	bénévoles.	Elle	ne	vit	que	grâce	aux	cotisations	de	ses	
adhérents.

Brochure éditée par les sections LDH du département des Alpes maritimes avec le 
soutien du comité régional LDH





REJOIGNEZ LA LIGUE DES 
DROITS DE L’HOMME

Nom :

Prénom : 

Adresse postale :

Courriel :

Téléphone :

Je	souhaite	adhérer	à	la	Ligue	des	droits	de	l’homme	et	demande	à	être	
contacté.

Signature	:

Bulletin	à	expédier	à	:	LDH	Antibes	Casa	-	Maison	des	associations	288	
chemin	de	Saint	Claude	06600	Antibes	

Commander	cette	brochure	au	06	68	16	56	49	ou	par	mail	à	jeanpaulso-
zedde@gmail.com	ou	auprès	des	Amis	de	la	Liberté	Nice,	partenaires	de	
l’évènement	:	amisdelaliberte@free.fr


